
1/2

ART. 10 N° AC220

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 mars 2021 

DÉMOCRATISER LE SPORT EN FRANCE - (N° 3808) 

Adopté

AMENDEMENT N o AC220

présenté par
Mme Mette, Mme Maud Petit, Mme Bannier, M. Berta, M. Garcia, M. Geismar, Mme Josso, 

M. Balanant, M. Barrot, M. Baudu, Mme Benin, M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, 
Mme Brocard, M. Bru, M. Corceiro, Mme Crouzet, M. Cubertafon, Mme Yolaine de Courson, 

Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, Mme Essayan, M. Fanget, 
Mme Florennes, Mme Fontenel-Personne, M. Fuchs, Mme Gatel, Mme Goulet, M. Hammouche, 

M. Isaac-Sibille, Mme Jacquier-Laforge, M. Jerretie, M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, 
M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Latombe, M. Loiseau, Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, 

M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Poueyto, 
M. Pupponi, M. Ramos, Mme Thillaye, Mme Tuffnell, M. Turquois, Mme Vichnievsky, 

M. Philippe Vigier et M. Waserman
----------

ARTICLE 10

Après la mention :

« II »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 10 :

« et après transmission par le demandeur des informations utiles à la caractérisation de l’atteinte aux 
droits mentionnés à l’article L. 333-10 selon les modalités qu’elle recommande, la Haute Autorité 
pour la diffusion des œuvres et la protection des droits sur internet communique au défendeur les 
données d’identification nécessaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer juridiquement la mise en œuvre des mesures ordonnées à 
l’encontre des services de communication au public en ligne qui n’avaient pas été identifiés à la 
date de l’ordonnance, en permettant que les données d’identifications transitent systématiquement 
par la Hadopi.

Cette disposition permet d’introduire un tiers de confiance, techniquement compétent dans 
la procédure.
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Elle évite également les abus potentiels et les recours que pourraient former les fournisseurs 
d’accès, hébergeurs ou moteurs de recherche à l’encontre de demandes insuffisamment motivées 
d’ayants droit ou reçues dans de mauvaises conditions.

 


